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FRANC PARLER
Nous avons encore une vingtaine de

jours avant la rentrée des classes du
Palais-Bourbon, et déjà se pose celte

question palpitante : sur quoi interpel-

la ra-t on le ministère ? Les plus ardents

disent carrément : sur quoi le renverse-

ra-t-on ? Sera-ce sur les conversations

de M. Duclerc avec les journalistes des

cinq parties du monde ? Sera ce sur la

circulaire Labuze ? ou sur les discours
Duvaux; ou sur le mouvement judiciaire;

ou sur les banquets légitimistes; ou sur

les congrès anarchistes ; ou sur l'expul-

sion de la rue de la Lune ; ou sur les

affaires d'Egypte ; ou sur les victimes de

Décembre; ou>ur la révocation d'un
.girde-champêlre ?

Comme en voit, les sujets ne man-

quent pas, il n'y a vraiment que l'embar-

ras du choix, et avec un peu de bonne

volonté, nos cinq cent vingt députés et

nos trois cenls sénateurs trouveraient

facilement prétexte à interpeller le mi-
.:ce, une douzaine de fois par jour.

Maintenant les interpellations font-

elles le bonheur ? Font-elles surtout
un bon gouvernement, et leur abus n'a

t-il pas précisément pour résultat d'en-

ter toute force, tout prestige, toute
initiative aux hommes de bonne volonté

qui consentent à prendre un portefeuille

sous le bras?
Le problème est résolu aussitôt que

posé. Il est clair que des ministres

menacés, tous les; matins, d'une fusillade

d'interpellations voient disparaître le

minimum d'autorité qui leur est indis-

pensable, et ne peuvent avoir ni le goût

du travail ni l'esprit de suite, ni l'éléva-

tion de vues qu'exige l'exercice du

pouvoir.
On reproche souvent aux ministres de

ne rien faire.de tout laisser alhr à vau-

l'eau, d'abandonner toutes les réformes à

leur malheureux sort et de ne pas savoir

seulement mettre un projet de loi sur

pied. Nous ne disconviendrons pas que

le reproche ne soit souvent mérité, mais

il y a des circonstances atténuantes, qui

viennent précisément de la manie d'in-

terpellations et de questions qui est la

maladie endémique de noire parlemen-
tarisme.

Comment voulez vous que de malheu-

reuses Excellences puissent travailler

sérieusement, donner à leur personnel

une impulsion vigoureuse et sûre et

mettre au jour des réformes fécondes,
quand elles entendent crépiter à leurs

oreilles le feu de peloton de tous les

groupes de la Chambre ou du Sénat.

Pourquoi avez- vous fait ci ? Pourquoi

avez- vous fait ça ? Que signifie telle

mesure ? A quoi tend tel arrêté ? Pour-

quoi le sous-préfet de X. .. se taille t-il

la barbe ?

A Dieu ne plaise que nous repoussions

tout contrôle, et que nous regrettions

le beau temps où les officie/s n'avaient

d'autre rôle que celui de se moucher,

quand un minisire éternuait. Le droit

d'interpellation est une des prérogatives

les plus essentielles et les plus néces-
saires du régime parlementaire ; le tout

est de ne pas galvauder ce droit inutile-

ment, en le mettant au service de tous

les mécontentements et de toutes les

rancunes. Ainsi on annonçait, l'autre

jour, une interpellation d'un député du

Midi, parce que le sous-préfet de son

arrondissement ne l'avait pas invité à

dîner. N'est-ce pas ébouriffant, et pour

cju'une semblable idée ait pu naître dans

une cervelle de député, ne faut-il pas

que le mal ait fait des progrès inquié-

tants ?

Il est l'heure de s'arrêter sur cette

pente, si l'on ne veut pas discréditer

notre régime parlementaire et rendre

tout gouvernement impossible. Déjà les

ministres ne se découvrent pas facile
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ment, nous entendons des ministres

présentables ; — ils deviendront introu-

vables si la manie interpellante les

transforme en poupées de foire, que

Ion renverse à coups de paume. Ajoutez

à cela , le perpétuel va-et-vient des
fonctionnaires de tous ordres, qui font

la navette entre leurs patrons d'hier et
leurs patrons de demain, et le gouver-

nement de la République ne sera plus

un gouvernement, — ce sera la danse

de Sainl Guy. JACQUES BARBIER.
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LES TROUBLES D'ARLES

Le conseil des ministres s'est occupé des
manifestations tapageuses et quelque peu
séditieuses du banquet de la Camargue.

Pendant que nos bous royalistes se plai-
gnentd'avoir été houspillés par les «voyous»
— ce qu'ils n'ont pas volé! entre parenthèses,
le gouvernement semble décidé à prendre
quelques mesures contre un clergé qui chante
ou laisse chanter le salvum fac regem, et
contre des gymnasiarques qui arborent le
drapeau blanc sur nos sous-préfectures.

Approbation complète. Il arrive un mo-
• înjaLoùJ'échauffement royaliste exige quel-
ques douches.
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LA MAGISTRATURE
La voilà de nouveau sur le tapis, cette

fameuse réforme- de da magistrature qui, de-
puis dix années, n'a pu encore être menée
à bonne fin. M. le garde des sceaux Devès
s'y essaie à son tour, et la faveur médio-
cre qui a accueilli son projet ne semble pas
d'un heureux augure pour le succès définitif.
Et pourtant ce projet Devès n'est pas plus
mauvais que beaucoup d'autres; il est même
meilleur et nous estimons qu'avec quelques
amendements, il pourrait nous doter d'une
•magistrature supérieure à celle que l'Eu-
rope nous envie, en se gardant bien de nous
la prendre.

M. Devès rejette l'élection des magistrats
et il a raison, puisque, de l'avis de tous les
hommes bien équilibrés du cerveau, ce sys-

tème absurde ferait le jeu des incapables
et des intrigants, en éloignant forcément
tous les hommes dont l'indépendance et la
dignité s'accommodent mal des courbettes
électorales. Faire nommer des magistrats
par leurs justiciables, est une théorie sédui-
sante qui peut avoir cours dans les réu-
nions publiques, mais il suffit d'un atome de
sens commun pour comprendre que la for-
tune et la liberté . des citoyens courraient
de singuliers risques, entre les mains des
élus du cabaretier du coin ou du vétérinai-
re d'en face.

M. Devès supprime l'inamovibilité, sauf
pour les magistrats de la cour de cassation,
et il a encore raison, puisque l'expérience
nous démontre que ce grand principe de
l'inamovibilité n'a jamais empêché aucune
servilité ni protège aucune indépendance.

On vit, après le 2 décembre, des magistrats
inamovibles s'acoquiner aux méfaits des
commissions mixtes, fouler aux pieds toutes
légalité et toute justice et traîner leur robe
sous la botte de Bonaparte. Si par hasard,
deux ou trois résistèrent et firent montre
de quelques scrupules, on ne les révoqua
pas, puisqu'ils étaient inamovibles, mais on
les envoya à Cayenne. Au surplus, il est
constaté et reconnu par tous les hommes du
métier qu'avec la plaie de l'avancement et
du favoritisme, l'inamovibilité est une mau-
vaise plaisanterie. Sa seule utilité jusqu'à
ce jour, a été de permettre à des magistrats
réactionnaires d'outrager la Rêpupliqùë et
de briser à coups de canne les lampions du
14 juillet : ce qui est insuffisant comme ga-
rantie d'impartialité et de bonne justice.
Aussi, en rayant l'inamovibilité de son pro-
jet de réforme, M. le garde des sceaux a-t-il
fait preuve de sens pratique et de saine
raison.

Quant à l'inamovibilité des magistrats de
la cour de cassation, (lie pouvait être main-
t nie sans i iconvénient, puisque d'une part,
ces conseillers ne pouvant espérer une plus
haute situation, se trouvent en' dehors des
compétitions et des intrigues de l'avancement,
et que, d'autre part, M. Devès aurait l'inten-
tion de constituer ces messieurs en une sorte
de haute cour de justice chargée de juger
les différends qui pourraient surgir entre
le gouvernement et les magistrats.

Beaucoup de gens ont trouvé cette idée
bizarre : nous pas..

Du moment que l'on abandonne à l'Etat le
droit de nommer ou de révoquer les juges»
il est tout naturel que ces derniers aient
un recours contre des abus possibles. Ce re-

Feuilleton de la RENAISSANCE

Les récentes manifestations légilimistes
nous ont fait « assavoir » que la Restauration
du trône et de l'autel s'appuie exclusive-
ment sur des banquets à trois francs par
tête, où l'on dévore du gigot orthodoxe et du
jambon bien pensant.

Il est donc évident que si monseigneur de
Charobord arrive jamais à ceindre la cou-
ronne de ses pères, c'est à la cuisine qu'il le
devra. Sans cuisine, en effet, pas de banquets,
pas de toasts, pas de discours, pas de propa-
gande. Ventre affamé n'a pas d'oreilles, et
les harangues enflammées de MM. Baudry
d'Asson, de Mun, Lemire ou Jacquier- se-
raient certainement stériles, si elles tom-
baient dans des estomacs vides.

Par conséquent, pas de Royauté sans
cuisine.

Royauté et cuisine demeurent aujourd'hui
étroitement liés dans une fraternelle étreinte,
et le jour où le descendant de Saint-Louis et

d'Henri IV fera son entrée dans sa bonne
ville de Paris, il devra, sous peine d'ingrati-
tude noire, faire afficher sur toutes les mu-
railles la constitution suivante : Charte
inviolable du nouveau régime.

Nous, Charles-Ferdinand-Marie-Dieudon-
nê Henri roy de France, de Navarre, de
Challans, de la Duchôre et de mille autres
lieux ;

Considérant qu'après la grâce de Dieu,
notre Restauration sur le trône est due
principalement à la cuisine française et aux
digestions salutaires de nos féaux et sujets;

Considérant que le premier drvoir d'un
Roy est la reconnaissance, et qu'à défaut
de ce noble sentiment, la simple logique
nous indiquerait dans quel sens nous devons
réformer les institutions publiques, pour
répondre aux aspirations du peuple qui
nous a rappelé, à la suite d'innombrables
agapes ;
. Promulguons la constitution dont la te-
neur suit.

TITRE PREMIER

Article premier. — La constitution recon-
naît, confirme et garantit les grands princi-
pes qui sont la base de l'alimentation na-
tionale, et qui se résument dans cette courte
formule : trois repas par jour : déjeuner,
dîner et souper.

Article 2. — Le Roy fera tous ses efforts
pour que ces trois repas aient lieu régulière-
ment et soient suffisamment confortables.

Article 3. — Les Français sont absolu-
ment libres de régler comme ils l'entendent
le menu de chacun de ces repas, toutefois
les jours de fête royale, il sera d'un bon
senti ment et d'un fidèle sujet de manger en
famille du mouton aux haricots.

TITRE DEUXIÈME

Forme du Gouvernement

Article 4. — La forme du gouvernement
est la royauté légitime, héréditaire et culi-
naire qui s'exercera dans les formes ci-
après.

Article 5. — Le Roy gouverne au moyen
d'un chef de cuisine et de plusieurs gâte-
sauces.

Article 6. — Les pouvoirs publics seront
repré entés par un Conseil de fourneau,
une Chambre de Marmitons et un Sénat de
Rôtisseurs.

TITRE TROISIÈME

Du Roy

Article 7. — Le Roy maître souverain du
gouvernement, n'est responsable devant

personne et a le droit absolu de diriger
comme il l'entend la cuisine du pays.

Article 8. — Le Roy est le chef de l'Etat ;
il commande les provisions de terre et de
mer ; allume les fourneaux ; préside à la
confection des sauces ;. promulgue les règle-
ments nécessaires pour la bonne ordonnance
des repas et tient la queue delà poêle.

Article 9. — La cuisine se fait en son
nom.

Article 10. — Il a seul l'initiative des
menus, et le droit de casser les œufs pour
faire les omelettes.

Article 11. — Il présente tous les ans, au
corps des Marmitons et au sénat des Rôtis-
seurs l'état de l'office et du garde-manger.

Article 12. — Le chef de cuisine et ses
gaie sauces ne dépendent que du roy; ils
ne sont responsables que chacun en ce qui
le concerne des plats mal réussis, des rôtis
brûlés ou des sauces manqué s ; ils ne peu-
vent être mis f;n accusation que par le
sénat des Rôtisseurs, et dans des formes
spéciales qui seront décrites un autre jour.

Article 13. ~T Les chefs de cuisine, les
marmitons, les rôtisseurs, les gâte sauces,
les fournisseurs de terre et de mer et les
relaveurs de vaisselle prêtent le serment
ainsi conçu :

— Je jure obéissance et fidélité à no-
tre Maître-gueux.
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cours peut-il mieux s'exercer ailleurs que
devant la cour suprême qui est la représen
tation la plus haute du corps judiciaire, l'in-
terprète et le gardien le plus autorisé de
nos lois ? Nous ne le pensons pas, et il se-
rait curieux de savoir devant quelle juri-
diction les critiques du projet Devès pré-
tendent porter les réclamations des juges se
plaignant d'être injustement frappés. Serait
ce par hasard devant la Chambre ou devant
le Sénat ? Et devrions nous assister à des
interpellations et à des débats parlementai-
res pour le moindre substitut dégommé ?
Non, l'institution d'un grand conseil judi-
ciaire est chose excellente en soi, et si
quelques points d'organisation et de détail
peuvent être modifiés ou complétés, le
principe mérite d'être maintenu.

Reste la question de recrutement que M.
Devès a négligée, et qui pourtant a une
importance capitale. Il faut nécessairement
que le choix des magistrats ne soit pas laissé
à la discrétion entière du gouvernement,
comme cela s'est fait jusqu'à ce jour, — en
donnant lieu à d'innombrables abus.

On devra évidemment combiner un systè-
me de présentation et de concours qui laisse
le moins de marge possible au favoritisme,
aux passe-droits, et aux apostil es. Cela
n'est pas impossible à trouver, et quelques
heures de recherches et d'études permet-
traient de combler cette lacune du projet
Devès. Mais tel qu'il est, en somme, et sous
réserve des perfectionnement à y introduire,
ce projet est encore un des moins défec-
tueux qui aient été présentés et il ne peut
guère être critiqué sérieusement que par les
compères de la réaction et de l'intransi-
geance.

N'est-ce pas la preuve qu'il est digne de
quelques égards ?

■— »

MENUE MONNAIE

M. Duvaux, ministre de l'instruction pu-
blique, ne parle-t-il pas un peu trop? C'est
là le péché mignon de la plupart des mem-
bres du cabinet Duclerc, à commencer par
le chef de tile, mais il nous semble que M. '.
Duvaux en prend plus que sa part. Deux
discours en une seule semaine, c'est beaucoup '
pour un ministre seul, et il est bien malaisé
de ne pas laisser passer quelques phrases '
imprudentes dans toutes ces harangues. !

Non que le ministre de l'instruction publi- J

que ne soit féru, ainsi que ses collègues, '
desmeilleures intentions, mais un discours '
est un discours. Il lui faut naturellement, j
d'après les règles de la rhétorique, des pé- '
riodes arrondies, une certaine pompe décla- c

matoire assaisonnée d'une pointe d'enthou- (

siasme et couronnée par une péroraison s

chaleureuse.
Or, comment se défendre de quelqu'exagé- l

ration et de quelques théories hasardées ? '
Ainsi M. Duvaux veut que l'instruction [

publique soit en même temps une petite école l

politique pour les jeunes élèves. Il entend I
qu'on leur dise la vérité et toute la vérité c

sur l'histoire et la géographie, de façon
qu'en voyant, sur la carte, l'Alsace et la Lor- *
raine tachées de noir, nos jeunes générations \
se souviennent et n'oublient pas leurs dettes c

envers la patrie. a

Tous ces sentiments sont très nobles assu- s

rément, mais avaient-ils bien leur place
dans un discours du ministre de l'instruction 9
publique, et cet appel déguisé à la revanche E

ressort-il précisément des programmes sco-
laires que M. Duvaux a charge d'appli-
quer ?

Il est permis d'en douter. Il ne faut rien c
oublier sans doute, mais la meilleure manière q

3 de ne rien oublier est de travailler sérieu-
sement, silencieusement, en dehors de toute
phraséologie plus ou moins pompeuse.

i Et surtout que l'on se garde d'introduire
la politique à l'école. Elle déborde assez de
tous côtés, pour qu'on lui ferme la porte des
collèges. C'est fort bien de connaître la cons-

3 titution de son pays, mais commençons par
t la grammaire.
t *
5

Il faut croire, du reste, que l'abondance des
î discours est destinée à suppléer à la disette

des vendanges. Du nord au midi, ce n'est
i qu'une vaste arène oratoire où s'exercent
1 les talents les plus variés et les genres plus
j divers.

Eloquence royaliste empruntée aux Halles
Centrales ; éloquence anarchiste procédant

i du dictionnaire des crocheteurs ; éloquence
t opportuniste, éloquence radicale, éloquence
i intransigeante, il y en a pour tous lés goûts

et pour toutes les oreilles.
Nos aimables voisins de l'Isère, jaloux de ,

ne pas se laisser distancer dans ce tournoi,
ont réuni en un seul banquet tous leurs dé-
putés. Six discours d'un coup, v'ian !

Disons pour être juste que tous les repré- .
sentants dauphinois n'ont pas donné avec la ,
même ardeur, et que quelques-uns ont su se
borner. La Tour-du-Pin, le Bourg-d'Oisans ,
et Saint-Marcellin n'ont pas dépassé les
limites du toast obligatoire, en laissant le
morceau de résistance à M. Buyat député de \
Vienne, qui a régalé ses convives d'un <
petit discours ministre ou plutôt grand mi-
n stère.

Nous n'y contredirons pas : la plupart des
idées exprimées par M. Buyat sont fort
justes; ses plaintes sur les divisions du parti
républicain sont malheureusement trop fon-
dées, et ses appels à la conciliation trop
nécessaires. Mais là, comme ailleurs, qu'il
s'agisse des fêtes de Rouen, des comices de
Belleuse, des banquets de Tantonville ou des
agapes des Abrets, nous demandons que l'on 1
passe de la parole aux actes. (

<

Les obsèques du colonel Froidevaux ont
eu lieu 'avec une solennité particulière qui a
réuni tous les partis, toutes les dissensions '
et tous les éloges autour de la tombe du c
brave officier, tombé glorieusement au feu,
c'est le cas de le dire.

Républicains et monarchistes, radicaux et
opportunistes se sont mis d'accord pour '
exalter le courage et le dévouement de cet 1
homme d'honneur. Les intransigeants eux- 1
mêmes n'ont pas osé faire entendre une note t
dissonnante dans ce concert, et il ne s'est | T
guère trouvé que quelques démagogues de
bas étage, pour rappeler que le colonefiFroi^ ('
devaux ayant combattu la Commune, en i
qualité d'officier versaillais, sa mort ne c
saurait leur laisser le moindre regret.

Il est évident que le colonel Froidevaux
devait être doublement l'ennemi de ces aima- v

blés coquins, au titre d'honnête homme
d'abord, et ensuite de pompier. Eteindre les il
incendies est une tache originelle pour les j
pétroleurs du Louvre, qui n'ont pas renoncé »
à l'espoir de nouvelles fumigations. £

En attendant, s'il est un spectacle forti- f
fiant, c'est assurément celui de voir tous les c
partisquine sontpas exclusivement composés \'
de purs gredins, rendre un hommage mérité A
au dévouement et au sacrifice d'un vaillant
soldat. 1'

Cette mort tragique et le deuil universel «"
qui l'accompagne, prouvent que les pompiers s<
ne font pas toujours rire.

V o

A mesure que la date de la rentrée appro- P
che, on voit surgir de tous les cartons verts a

quantité de projets de lois qui dormaient du c<

sommeil du juste, sous la poussière des va-
cances. ,

Entr'autres, la loi sur les récidivistes
dont nous apercevons le bout du nez. On
assure que M. Fallières.ministre de l'inté-
rieur, serait disposé à y mettre la dernière
main. Il ne serait que temps. La ville et la
campagne sont devenues inabordables
par les malandrins qui courent. Impossible
de se hasarder à la nuit tombée ou même
à la nuit tombante, dans la moindre rue
ou le plus petit chemin, sans se voir assailli
par une demi-douzaine de ces bandits que
réclame la Nouvelle-Calédonie.

Depuis huit jours, par exemple, nous
n'avons pas ouvert un seul de nos journaux
du matin, sans y trouver, en belle page, ces
rubriques spéciales qui doivent être clichées
maintenant dans toutes les imprimeries :
Aggressions nocturnes ; Attaque à main
armée ; Tentative d'assassinat ou même
Assassinat, tout court.

Cette chronique de chourineurs et d'étran-
gleurs va-t-elle durer longtemps ? et nos
honorables se décideront-ils enfin à pour-
chasser sérieusement tout ce gibier de bagne ?

La question est plus urgente que celle du
scrutin de liste ou de la révision, et puis-
qu'on cherche vainement, depuis trois mois,
un terrain de conciliation, il nous semble
qu'il y aurait là une belle occasion de réunir
une majorité compacte : la majorité des
honnêtes gens contre les coquins. Connais-
sez-vous un sénateur ou un député qui
oserait manquer au rendez-vous ?

 ——^-»-^—»»■

JUGEZ M PEU»

Le présent discours s'adresse aux ou-

tranciers de l'intervention Egyptienne,

qui n'ont cessé de se pâmer d'admiration

devant les bombardements anglais, et

d'accabler de leur mépris et de leurs sar-
casmes les trembleurs et les poules-mouil-

lées dont la timidité reculait devant une

campagne sur le Nil.

Mous ne reviendrons pas sur des polé-

miques encore présentes à toutes les mé-

moires. — Tout le monde se rappelle que

la politique de noo-intervenlion fut accusée

hautement d'être une politique d'humilia-

tion, de déshonneur et même de lâcheté.
Il ne fallait pas parler à ces va-t-en guerre
de difficultés possibles, de complications

ultérieures, non plus que des dangers de

cet engrenage Oriental, où l'on voit bien
comment l'on entre, mais d'où l'on ne

voit guère comment on sort.

— Regardez les Anglais, répondaient-

ils ! Est-ce que les Anglais s'inquiètent

de toutes ces vétilles ? Est-ce que les

Anglais s'arrêtent aux bagatelles de la

Porte ? Est-ce que les Anglais se préoc-

cupent de l'opinion de l'Europe ou de

l'opposition des autres puissances ? Les

Anglais n'ont pas de ces scrupules enfan-

tins. Us bombardent d'abord, sauf à voir

ensuite, et l'avenir est le cadet de leurs
soucis.

Eh bien oui, regardons les Anglais ! Us

ont bombardé, ils ont vaincu. Leur cam-

pagne a été aussi heureuse, leur succès

aussi foudroyant, leur triomphe aussi

complet qu'ils pouvaient l'être. En moins

de six semaines, ils ont taillé en pi ece
l'armée d'Arabi, conquis les Pyramides et-
occupé le Caire. Les voilà maîtres A
l'Egypte par la force des armes ; ] e \{\^

dive leur obéit ccmme un caniche l e
Fellahs se courbent sous leur bâton et

plient l'échiné sous leur botte. On pour,

rait croire que tout est fini et que ces

heureux vainqueurs n'ont plus q u'i

recueillir le fruit de leur victoire.

Eh bien non, cela ne fait que commencer
Il suffit de lire les journaux de Londres'

de Pétersbourg, de Berlin, de Vienne

et de Rome, de comparer les infor-

mations contradictoires de toutes les

chancelleries Européennes, de compiler

les appréciations diverses des politiques et
des diplomates de tous les pays, pour se

rendre compte que le gâchis Egyptien est

aussi complet que possible. L'occupation
britannique qui devait tout simplifier n'a

fait que tout embrouiller et nous sommes
aussi loin d'une solution, sinon plus
qu'au début de la campagne.

Chaque jour surgissent de nouveaux
points d'interrogation et de nouveaux pro-

blèmes. Retablira-t-on le contrôle Anglo-

Français ? Maintiendra-t-on la suzeraineté
du Sultan ? Quel sera le sort du Canal de

Suez ? Combien durera l'occupation An-

glaise? Qui paiera les dégâts d'Alexandrie?
Comment traitera-t-on Arabi? Et les

frais d'expéditions, et le régime des capi-

tulations, et les garauties des nationaux

Européens, et patati et patata... Bien ma-

lin celui qui découvrirait le fin mot de

toutes les intrigues qui se nouent, se dé-

nouent et se renouent autour du sphinx...
Et cependant les Anglais sont vainqueurs,,

les Anglais paraissent maîtres de la situa-
tion.

Jugez un peu si c'était nous !

Jugez un peu si, au lieu de cette puis-

sance insulaire, enfermée et claquemurée
dans son île, à l'abri de toutes les inva-

sions, de tous les coups de main et de .

toutes les préoccupations internationales,
c'était la France qui se trouvât directe-

ment intéressée, qui eût à se débattre au

milieu de ces compétitions et de ces
querelles !

Quel beau jeu, pour nos chers voisins

d'outre Rhin, quels magnifiques atouts

dans la main de M. de Bismarck ou de

M. de Moltke, pour envenimer ces diffé-

rends et en faire sortir peut -être l'occasion
attendue d'achever l'œuvre de 1870 et de
cueillir de nouveaux milliards I

L'Angleterre peut se jouer de ces inquié-
tudes. Elle n'a pas sur le flanc quarante

millions de Prussiens armés jusqu'aux che-

veux ; jamais l'Allemagne n'a rêvé la

conquête de l'Ecosse ou de l'Irlande, et

les canons des nouveaux forts de Metz ne

sont pas braqués sur le pont de Londres...

Et cependant malgré cette situation indé-

pendante et privilégiée, elle se débat au

milieu de sa conquête Egyptienne et se

voit en butte à des hostilités et même à des

menaces dont il lui faut tenir compte.

Encore une fois jugez si c'était nous î

TITRE QUATRIÈME

Des Rôtisseurs.

Article 14. — Le Sénat des Rôtisseurs
est nommé par le Roy directement.

Article 15. — Le nombre des rôtisseurs
ne pourra être moindre de cent cinquante,
ni excéder deux cents.

Article 16. — Sont de droit rôtisseurs :
Les cardinaux, les maréchaux, les amiraux,
le président et le procureur général de la
cour de cassation, sous la seule réserve
qu'ils sachent faire cuire convenablement
un dindon.

Article 17. — Cet examen aura lieu à
buis-clos, en présence du Roy et de son au-
guste famille, chargés de la dégustation.

Article 18. — Le Sénat des Rôtisseurs
est le gardien du pacte fondamental et des
traditions séculaires de la rôtisserie natio-
nale. Aucun nouveau système de four, de
broche, ni même de casserole ne pourra
être adopté, sans avoir reçu son approba-
tion préalable.

Article 19. — Le Sénat a le droit d'op-
poser son veto à toutes les innovations per-
nicieuses qui. sous prétexte de progrès,
introduiraient dans l'alimentation française
des mets échauffants, irritants ou indigestes.
Il préconisera, surtout la consommation des

légumes rafraîchissants et des viandes blan-
ches.

TITRE CINQUIÈME

Des marmitons

Article 20. — Le corps des Marmitons
sera un corps élu.

Article 21. — L'élection a pour base le
suffrage universel sous les restrictions sui-
vantes :

— Ne seront électeurs que les citoyens
français et mangeurs pouvant justifier de la
possession d'une batterie de cuisine et de
ses accessoires.

— Tous les individus vivant soit au ca-
baret, soit au restaurant et n'ayant pas de
ménage régulier, ne pourront être électeurs
ni surtout éligibles.

Article 22. — Les marmitons ne reçoi-
vent aucun traitement, mais une simple
indemnité de bouche.

Article 23. — Les marmitons sont nom-
més pour quatre mille trois cent quatre-
vingts repas, c'est-à-dire pour quatre années
à trois repas par jour.

Article 24. — Le corps des marmitons
n'a pas d'autre mission que de voter les
menus qu'on lui propose et d'approuver les
comptes de ménage, sans qu'il lui soit per-

mis d'y apporter le moindre amendement ni
la plus petite restriction.

H pourra cependant, au commencement
de chaque service, présenter au Roy, une
adresse respectueuse où il sera autorisé à
donner humblement son avis sur le prix du
beurre.

TITRE SIXIÈME

Du conseil du fourneau

Article 25. — Le conseil du Fourneau,
choisi par le Roy est chargé, sous sa direc-
tion et avec le concours du chef de cuisine,
de préparer les plats, de confectionner les
sauces, d'é[ elucher les légumes et de sur-
veil'er les fritures.

Article 26. — Aucun plat ne peut être
servi, sans l'avis du conseil du Fourneau.

Article 27. Le conseil du Fourneau pour-
ra accréditer auprès de lui de jeunes gâte
sauces qui, sous le nom d'auditeurs, s'occu-
peront du relavage delà vaifsdle...

TITRE SEPTIÈME

De l'Armée

Article 29.— L'armée françaisecontinuera
à être divisée en armée de terre et en armée
de mer, mais son armement et son costume
subiront les modifications suivantes :

L'infanterie sera coiffée de marmites, la
cavalerie de casseroles et la marine de pois-
sonnières.

Les fusils Gras seront remplacés par des
broches et les sabres par des lardoires.

Les haches d'abordage se verront conver-
ties en hachoirs, les cuirasses en écumoirs
et les bayonnettes en pique-feu.

Les exercices militaires suivront na-
turellement le sort de ces heureuses modi-
fications et le général Charrette.notre major
général, n'aura plus à diriger que des exer-
cices de mâchoires et des manœuvres de
cantines.

DISPOSITIONS SPÉCIALES

Des insignes

Les insignes de notre Pouvoir auguste se
composeront désormais :

1° D'une couronne de lauriers-sauce ;
2o n un sceptre en forme de fourchette;
3»Dun manteau royal semé de fleurs de

lys et de cornichons. .
 ■ . - . . . , .

Voilà bien, n'est-ce pas, la cha'rte'que nous
préparent MM. Baudry d'Asson, Lemire et
leurs nombreux convives.

Nous n'avons qu'une crainte, c'est que le
peuple Français ne la digère pas.

L. LECLAïa.



iiA. RKNAl^SANGE

Ne nous plaignons donc pas d'être

restés tranquilles, de n'avoir bombardé

aucune ville et félicitons-nous de n'avoir

pas à régler sur le Nil des questions qui

courraient le risque de se résoudre sur le

Rhin.

Chez le Photographe du Roy

ET DE LA NOBLESSE

De même qu'il est d'usage d'exposer aux
vitrines les portraits des artistes qui vien-
nent de jouer une pièce nouvelle, de
même pensons nous que c'est l'occasion
toute naturelle do pourctaire — sans re-
touche — les ténors, basses et barytons de
la comédie de la Duchère. Il y a là, évidem-
ment, une demi douzaine de cartes-albums
qui doivent passer à la postérité le plus
reculée. — Ne bougeons plus !

Bl. LE; MARQUIS DE BAUDRY-D'ASSON
Quarante cinq ans ou peu s'en manque.

Nez de race, busqué et fort, œil noir et vif
sous la paupière gonflée du viveur qui a
moins veillé pour le Roy que pour les dames.
La lèvre inférieure lippue et retombant légè-
rement. Dans quelque temps elle retombera
trop. En somme une tête sympathique et
énergique qu'encadre une superbe barbe
d'ébène devenue proverbiale, — mais aussi
devenue quelque peu neigeuse aux extrémi-
tés. A ce Vendéen de Paris il manque six
pouces de taille. Pour un fils de preux il est
petit. C'est dommage. Plus grand il rappel-
lerait à merveille ces joyeux compagnons
de nos joyeux monarques ayant

le triple talent
de boire, de se bïtlre
et d'être vert galant.

Aussi l'habit noir gêne quelque peu ces
larges épaules où le pourpoint carrément
décolleté sur une guimpe ruchée, ainsi qu'on
voit dans les tableaux du Titien, irait bien
mieux à ce sire barbu, bon convive à table,
grand chasseur devant 1 Eternel et derrière
sa meute de chiens de Vendée, solide cava-
lier au manège et député, par une ironie des
temps, dans un parlement de petits bourgeois,
robins, chicanous et autres espèces.

De fait il n'y brille guère et l'éloquence
n'est pas son fort. Quoique rééditant, depuis
bien longtemps, le même discours appris par
cœur, il le récite médiocrement et sa mé-
moire n'est pas à la hauteur de son enthou-
siasme. Il est vrai qu'il se tire d'affaire
en criant vive Gharette ; vive la Vendée, et
vive le Roy ! Cela suffit à ses auditeurs pour
éclater en transport d'allégresse ; et le con-
vive du Roy, le lieutenant officiel d'Henri
V, le futur connétable du royaume de France
caresse sa barbe flave^cente et se dit avec
un noble orgueil: Je suis chef d'un parti
politique et j'ai l'éloquence qui déchaîne les
multitudes. — Je ne me serai jamais cru si
tribun que ça!

Il est vrai que parfois un pli songeur
vient rider son front : Ce n'est pas tout de
banqueter et d'aller dans le petit local. A
quand « la chasse aux perdrix »? Et le
marquis de Baudry d'Asson regarde autour
de lui. Il voit M. Lemire, M. Jacquier et
leurs amis et il murmure :

Si je n'ai que ce régiment là pour aller
chercher le Roy

Et pendant ce temps là M. Jacquier crie
avec noblesse : « Tout mon sang appartient
au Roy ». Et le marquis de Baudry d'Asson
répond in-petto : Avocat !

IN. NOËL LEMIRE
Un petit vieux dont la face rougeaude est

encadrée d'une barbe grise retombant de
chaque côté, en àageoires en l'anglaise, sans
préjudicedelamoustajhe négligéeetde la bar-
biche taillée court. L'œil inquiet, le nez cro-
chu, l'allure fiévreuse, ce bonhomme joue à
la perfection le rôle de mouche autour du
coche antédiluvien où s'empilent les roya-
listes de la vallée du Rhône.

Lui aussi aspire au prix d'éloquence. Pour
y atteindre, il enfle la voix et parle patois
avec de grands bras et de grands mugisse-
ments. C'est assez ri-dble. D'ailleurs, grin-
cheux et désagréable comme tous les
importants qui n'ont pu arriver à conquérir
quelque importance. Il a tant bourbonné
qu'un bout de ruban ronge et jaune lui est
resté à la boutonnièVe. Mais il n'est pas
encore baron du saint-siège. Cela viendra.
Alors il pourra dire « nous autres gen-
tilshommes », et traiter de belle façon ces
manants, boutiquiers et gens de rien, taxa-
bles et corvéables à merci, qui se sont per-
mis de chasser leurs maîtres et seigneurs
et qui ont pris leur place au soleil en une
heure décolère et de justice.

Mais aussi, il a tant perdu le jour ou la
Constituante a proclamé les droits de 1 hom-
me et l'égalité de tou3 — nobles ou bour-
geois —, devant la loi républicaine!

M. CHARLES JACQUIER
Affublée d'un froc, là tête durement taillée

serait bien cells d'un moine anguleux et hau-

tain, tels ceux qu'on voit dans les tableaux
espagnols. Sous la toqued'avocat,elle rappelle
encore mieux le masque conventionnel des
magistrats gourmés — puants comme on dit
au palais. En habit noir, il y a là, du pion et
du sacristain. Mais l'œil est énergique ; la
lèvre mince est prompte à laisser s'envoler
la parole qui cingle comme un coup de dis-
cipline. Cette face rasée ou à peu près est la
face d'un sectaire, et de tels amaigris aux
joues creuses et aux pommettes saillantes,
font de terribles officiers du saint-office.
Celui-là serait dangereux s'il ne perdait son
temps à galvaniser un cadavre, et à prendre
pour les battements de son cœur le sourd
travail de sa décomposition.

La parole est nette, vibrante et colorée. Il
a le geste, non pas ample mais rapide. Il a
la voix, non pas puissante mais perçante; il a
le discours non pas éloquent mais au lacieux.
Entre des infirmes il paraît quelqu'un. Est-ce
un convaincu? il semble trop intelligent pour
qu'on ose l'affirmer. Est-ce un sceptique ?
il semble trop haineux pour qu'on puisse le
supposer.

Serait-ce un raté de la génération actuelle
qui, n'ayant pu prendre sa place parmi ses
pairs, s'est lancé dans le bataillon éclopê où
il lui était facile de passer colonel d'emblée;
— et s'est- il fait une conviction en échan-
geant des horions dans la bataille ?

Mais certainement — croyant ou scepti-
que —, c'est là un ambitieux qui veut arri-
ver. A quoi ? Au moins à supplanter un de
ses chers coreligionnaires, et à lui « chiper »
son siège à la Chambre; alors il passera
général. Et cela le consolera un peu de l'in-
fâme révolution, avant laquelle tous les
Jacquier de Krance et de Navarre s'arrê-
taient au grade de sergent, pendant que les
Baudry-d'Asson étaient colonels au berceau

PIERRE LEPETIT,

photographe de la noblesse et du clergé.
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Parmi les choses extraordinaires de cette
semaine, nous avons à noter une réunion
du conseil municipal pour l'approbation de
divers contrats d'assurance relatifs à des
immeubles récemment acquis par la Ville.

La précaution est excellente et nous es-
pérons q l'après la rude leçon du théâtre
des Célestins, en prendra garde au renou-
vellement. Ne pas oublier, en effet, que
l'omission de cette petite formalité a coûté
trois ou quatre cent mille francs aux con-
tribuables. Il serait bon, par conséquent, de
ne plus recommencer cette coûteuse plai-
santerie, pendant de l'Institut agricole
d'Ecully. De ce fait, notre conseil munici-
pale et notre conseil général n'ont rien à
s'envier, mais cette parité de gaspillages ne
suffit pas à notre bonheur.

*J0
Comme compensation à ces maladresses,

on annonce que le projet de chemin de fer
de Lyon à Saint-Etienne, par Saint-Sympho-
rien-sur-Coise, serait sur le point d'obtenir
une solution favorable. Acceptons en l'au-
gure et faisons des vœux pour que cette
nouvelle voie de communications rapides ne
subisse pas le sort de la plupart des entre-
prises lyonnaises. S'il ne s'agissait que de
plaider la cause de son utilité et même de
son « indispensabililé » le railway projeté
serait construit dès demain.

Il est connu et reconnu que le trafic en-
tre Lyon et Saint-Etienne a pris de telles
proportions que la ligne actuelle ne peut
plus y suffire. Les gares sont encombrées, le
matériel manque, et il est absolument ridi-
cule de ne posséder qu'une seule voie entre
deux villes de cette importance, et entre
deux régions dont l'industrie et le commerce
se chiffrent par des centaines de millions.
Les Américains ouïes Anglais auraient déjà
construit une demi-douzaine de rairways
pour desservir le bassin houiller delà Loire,
et nous en sommes encore à soupirer après
une pauvre petite ligne supplémentaire.
Faudra-t-il se mettre à genoux devant
P.-L.-M. pour qu'elle consente à gagner
quelques millions de plus ?

Rien n'est comparable, d'ailleurs , à
l'indolenca et au sans gêne de nos compa-
gnies Françaises vis-à-vis de leurs infortu-
nés voyageurs.

Nous avons à Lyon, par exemple, le che-
min de fer de la Croix-Rousse, vulgo la
Ficelle qui, depuis dix ans, n'a pas songé à
mettre au service de ses nombreux clients,
d'autres véhicules que de malpropres et
incommodes wagons àbestiaux dans lesquels
s'empilent les hommes, les femmes et les en-
fants, au milieu de la promiscuité la plus
désagréable et parfois la plus nauséabonde.
La place est tellement mesurée dans ces sortes
de tombereaux, le public tellement pressé
que l'on y respire les miasmes les moins
odorants, mélangés à l'acre fumée des pipes
et des brûie-gueu le. Ajoutez à cela, la né-
cessité de se tenir debout, le désagrément
de se sentir cahotés les uns contre les autre-
et de s'écraser les pieds, grâce à un remous
aussi fatiguant qu'irrésistible, et vous vous
demanderez comment on supporte qu'une

compagnie qui fait bien ses affaires et distri-
bue de gros dividendes à ses actionnaires,se
permette de traiter ses voyageurs un peu
plus mal que des convois de bétail.

Gela ne dure que deux minutes, dira-t-on.
Fort bien mais 1a guillotine aussi ne dure que
deux minutes... Serait-ce trop exiger de la
Ficelle qu'elle fît construire des wagons où
des femmes, des enfants et des vieillards
pourraient au moins s'asseoir sur de vulgai-
res bancs en sapin, sans courir le risque
d'une bousculade ou d'un écrasement ?

Si l'argent manque, nous ouvrirons une
souscription.

*J9
L'exécution de M. Varambon à Saint-

Geais-Laval, a mis en goût les électeurs de
M.Ghavanne,qui ne semblent pas satisfaits de
la façon trop sommaire et trop intime dont
le député du Rhône a rendu compte de son
mandat.

Une réunion publique s'organise à l'effet
de lui demander des explications plus caté-
goriques, et nous nous étonnerions fort s'il
n'en sortait, sinon une déchéance, tout au
moins un vote de blâme et des remontran-
ces sévères.

M. Chavanne s'en consolera sans doute,
en bon philosophe ; il se dira que les flots
et les destins sont changeants et qu'une po-
pularité morte aujourd'hui peut parfaitement
res usciter dans deux ou trois ans. — On a
vu de ces miracles. — N'empêche que la
profession de député n'est pas toujours cou-
ronnée de roses. Que dis-je, il est temps
que les vacances finissent, car bien des
fleurs fanées pourraient se transformer
en pommes cuites. Heureusement qu'au Pa-
lais-Bourbon, on est hors de portée.

Enfin! Le syndic de la faillite de l'Union
générale se décide à intenter aux adminis-
teurs et fo idateurs de cette caverne, un pro-
cès en responsabilité des millions qu'ils
escroquèrent aux public confiant dans l'hon-
nêteté d'une banque apostolique et romaine.

Ce n'est vraiment pas trop tôt ; c'est même
un peu tard, car il est probable que M.
Bontoux et ses complices auront utilisé le
délai qui leur éta t laissé, pour mettre en
lieu sûr leurs fortunes mal acquises.

Dans ces conditions, le procès en respon-
sabilité risque fort de s'égarer contre de
faux ruinés et des pseudo -misérables qui
viendront jouer devant les tribunaux la co-
médie du dénûment et de l'infortune.

Mais ne peut-on leur demander autre
chose que de l'argent ? S'il est tout à fait
impossible de faire rendre gorge aux loups

„çerviers du cléricalisme, il nous semble
qu'une bonne condamnation en police cor-
rectionnelle ou aux assises, donnerait au
moins satisfaction à l'opinion publique indi-
gnée de voir impunis ces artisans de ruines
et ces détrousseurs de Bourse.

ZEDE.
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LES

Victimes du Deux Décembre
Enfin, l'heure de la réparation a sonné

Les listes de pensionnaires s'étalent dans les
journaux, aussi nombreuses— naturellement
— que îes listes de proscription dressées, il
y a trente ans. Toutes les victimes sont in-
demnisées. Pas de jaloux : qui a souffert
touche une rente, fût-il millionnaire, émar-
geât-il au budget des appointements de prélat,
il a sa pension. C'est une sorte de croix
d'honneur qu'on ne porte pas sur la poitrine,
mais dans la poche.

Et voilà comme l'empire est flétri de
nouveau, et que les contribuables français
ont une nouvelle charge sur les épaules,
haute morale, mais singulière répartition.

Il parait que c'est ainsi que cela se passe
en politique : le bon sens n'est pas de la
partie. Et ce qui semblerait absurde entre
vous et moi, est tout à fait naturel, dès que
c'est affaire enre vous et nous tous.

Entre vous et moi, si je vous avait fait
quelque tort, vous m'intenteriez un procès
et je serais condamné très logiquement à
vous indemniser de mes deniers. — Fort
bien.

Mais entre vous et nous tous, si Napoléon
Bonaparte vous a lésé, le pays — qui est
nous tous —, se condamne lui-même à
l'amende C'est fort curieux.

Et cependant.ee Napoléon là n'est pas sans
avoir quelques biens au soleil. L'autre jour,
par exemple, sa veuve revendiquait la pro-
priété d'un château impérial, sis à Marseille,
et les juges s'empressaient de reconnaître
son droit d'héritière. Mais il faut laisser
cela de côté, oublier les châteaux à Marseille,
les maisons à Paris et le reste, et payer
l'amende à la place du coupable. C'est plus
politique.

Quand Courbet, cependant, a déboulonné la
colonne, on lui a bien fait payer jusqu'au
dernier sou, sa réparation ! Courbet était donc
plus odieux que Napoléon ? Et il fallait être
impitoyable pour ce bonhomme inoffensif,
quand on garde des trésors d'indulgence
pour ces pauvres Bonaparte si intére sants
et si sympathiques ! C'est peut-être politique,
mais c'est absurde.

A ce compte là, il valait bien mieux laisser
dans l'oubli ce vieux passé, et ne pas mettre
à la charge des contribuables français des
rentes viagères qui ne sont d'aucun secours
à leurs titulaires; attendu que, depuis trente
ans, la plupart ont eu, avec de l'intelligence et
du travail le temps de refaire trente fois leur
position. Et la preuve, c'est que presque tous
ont des situations fort brillantes, et ne regar-
dent cette indemnité que cemme le châtiment
tardif de leurs persécuteurs. Alors qu'on ne
les châtie pas sur notre dos.
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THEATRES

Nous n'avons pas aujourd'hui de grandes nou-
velles théâ raies. Depuis huit jours, les program-
mes de spedaclts ont, chaque soir, fidèlement
reproduit le texte de la veille : aux Célestins, les
( loches de Corneville ; à Bellecour, Nana. Espérons
que étiez M. Tèysseyré, comme chez M. Dulour,
celte fixité d'à ficli ge indique le beau fixe des
recettes. Dans tous les ca3, le traité de Bellecour
avec les artistes qui jouent Nana expirant irrévoca-
blement aujourd'hui, on remplacera demain sa-
medi, ce drame, ullra naturaliste par Marceau qui,
lui, ne se pique pis d'un naturalisme transcendant
mais n'en est pas muins (apprécié par le popu-
laire de noire bonae ville de Lyon. Tout cela pour
attendre patiemment les débuts de la troupe d'opé-
rette de M. Teysseyre qui commencera I» campa-
gne par la Fille de madame Angot et le Petit Faust.
LCH deux artistes en vedette sont Mme Mary Albert,
une fort belle personne et unn chanteuse de talent
qui, en ce moment. i<me la Mascotte aux Bouffes m
remp.acemeut de Vl" e Montbazon, et M. Mareellin,
un ténor très connu également à Paris où il a
créé la Fille du Tambour M,jor. Vous voy< z que ce
n'est pas pour rire. La série d'opérett' s épuisée 1',
on passera vers le 15 décembre au Garni Opéra
Italien avec une troupe où figure la célèbre Ferni; et
tout au moins, si nous n'avons pas, cette année, la
chance d'entendre les Huguenots, Robert, ei Guil-
laume, devins nous à l'administration de Bellecour
le Ballo in maschera qu'on n'a, je erois. jamais
joué à Lyon, le Trovatore, Aida, Lucrezia Borgia et
le Poliuto. Pour une bonne nouvelle, voilà une
bonne nouvelle.

***

Pendant ce temps là, les Cloehes de Corneville,
cesseront bientôt de teinter aux Célestins, attendu
que M»e Vanghel est sur le point de prendre son
vol : graeieux oiseau chanteur qui nous a bien
voulu accorder quelques rossignolades et craint de
s'attarder dans nos brumes d'automne. Nous gar-
derons le souvenir de la charmante ariiste, comme
un des meilleurs qui nous restent des hôtes de
talent applaudis en passant sur notre scène
lyonnaise. Cost une bouffonnerie à succès, le 113
de la rue Pigalle, qui succédera aux aventures de
dame Serpoieue. et fera attendre sans peine la pre-
mière de la Mascotte qui sera la pièce de résistance
de la saison. La Mascotte, nous pouvons le prédire
d'avance, aura, ici, un grand succès pour peu qte
le rôle principal soit bien tenu.

L* raison en est simple : la Mascotte qui n'a
aucune prétention à passer pour de la grande mu-
sique, est une sorte de recueil de tout ce qui a eu
beaucoup de succès dans les œuvres passées des
maîtres du genre : Offenbaeh et Lecocq : Lecocq
p uiôt qu'Offeubach. A voir tous ces vieux amis fort
habilement parés mois fort peu déguisés, on pren-
dra un plaisir extrême, joignez une intrigue
scènlque très amusaute et en voilà pour cent re-
présentations. Je les souhaite de tout cœur à la
direction.

Par exemple, où les choses ne marcheront pas
sur un si beau chemin, ce sera au Graad'Theâlre...
L'ouverture en est à peu près fixée au vingt ou au
vingt-un octobre avec le Tour du Monde ; et dame !
le public n'a pas l'air d'élre tort disposé à laisser
le drame et la féerie s'implanter sur noue première
scèuo lyrique si fâcheusement déchue de son pre-
mier rang dans la province française, et tombée au
niveau des pires scène» de banlieue. Lyon réduit
aune vieillerie usée comme le Tour du Monde, quand
Marseille vient de rouvrir solennellement la saison
arec Guillaume, Rouen avec les Huguenots, Bordeaux
avec une excellente tronpe de grand-opéra, quand
Grenoble a une troupe lyrique, Dijon également, —
et je n'ai pas la prétention d'énuraérer toutes les
villes où la municipa'ité fait des sacrifiées pour
encourager les spectacles lyriques,— Lyon n'est pas
préciserai nt enthousiasmé et se propose, paraît-il
de le démontrer aussi bruyamment qu'évidemment
à sa capricieuse municipalité.

Celte dernière aurait pu éviter toutdésordre, en
votant hic et nunc, une subvention honorable
pour l'année prochaine. Alors, on aurait pris pa-
tience pour cette saison et fermé les yeux sur le»
médiocrités d'aujourd'hui, en pensant aux com-
pensations de la saison de 1883. Mais il parait que
ces messieurs n'entendent pas de cette oreille et
sont tort peu décidés à revenir sur leur déplorable
décision. Ne craignent-ils pas, en semant le vent,
de récolter la tempête ?

Toutes les habiletés de la municipalité et de la
direction n'y feront rien. En est-ce une que eette
presque, ouverture qu'on annonce pour le 15 octo-
bre, sous prétexte d'une matinée au bénéfice du
brave père Henri? Nous trouvons au moins extra-
ordinaire que le bénéfice de ce vieux pensionnaire
des Célestins n'ait pas lieu aux Célestins où sa
place était tout naturellement indiquée- Mais quoi-
qu'il en soit, ce n'est pas parce qu'on aura obtenu
à cette occasion charitable, une représentation
sans désordre au Grand'Théâlre, qu'il faudra se
flatter d'avoir conjuré les orages de la réouver-
ture.

On ira tranquillement applaudir au bénéfice du
père Henri qui n'en peut mais, si l'opéra est sup-
primé à Lyon, et qui est bien forcé d'accepter la
sale qu'on lui offie, et le diable — cVl-à-dire la
protestation d'ouveriure —n'y perdra rien Ah I
il vaudrait bien mieux voter en principe une sub-
vention pour 1 883. Mais que vou ez vous; la munici-
palité ne nous trouve pas assez corrigés de nos
mauvaises habitudes théâtrales et elle entend nous
tenir, encore quelque temps, en pénitence N'est-
ce pas jouer gros jeu, car les mesures de
police sur lesquelles certains de ses membres
paraissent compter ne nous semblent pas le comble
de la bonne politique. ™



LA RENAISSANCE

CUttOttlQIDE FINANCIÈttJE

Paris, -11 octobre 1882.
La Bourse est très hésitante. ; l'élévation du taux

d'escompte de la Banque d'Angleterre n'est plus
regardée comme imminente-, mais elle reste dans
les choses 'probables; et cette éventualité quoi-
qu'éio'g'née suffit pour rendre la spéculation fort
circonspecte; nos rentes donnent lieu à très peu
d'affaires, ou s'écarte peu rie 116 40 sur le 5 O^O,
de 81 80 sur le 3 0[0 de 82 00 sur l'amortissable.

Les institutions de crédit sont en réaction ; le
mouvement de recul est sensible surtout sur le
Foncier à 1.410, sur la Banque Hypothécaire à
627, sur la Générale à 632.

La spéculation pousse sans relâche les valeurs
Ottomanes et Egyptiennes ; elle a porté la Ban-
que Oltunane à 831, le 5 0,0 Turc à 13 00, l'Uni-
fiée é+ypienneà 32t.

Les Chemins français sont de plus en plus lourds,
le Smz est hésitant à 2,680, les affaires sont

rares sur le Panama à 53» et sur le Gaz à 1,610.
Le 5 0,0 Italien varie de 89 40 à 89 50.
M. Ileurtey, syndic de la faillite de l'Union

générale, vient d'introduire une action en respon-
sabilité contre les administrateurs, les censeurs et
les directeurs de celle Société. Il demande la nul-
lité de trois augmentations du capital, la respon-
sabilité du passif, et comme provision une somme
de 20 millions.

Les liquidateurs du Crédit de France, d'accord
avec les administrateurs de Ir Banque de Dépôts et
de Crédit ont décidé la suppre>sion des bureaux
auxiliaires et succursales fondées par le premier
de ces établissements.
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